
POSTULAT NO 51 (2011-2016)

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL
DE LA SEANCE DU CONSEIL GENERAL

DU 21 MAI 2012

- n  o   51 de Mme Elena Strozzi (Verts) et de 22 cosignataires demandant au Conseil communal   
d'intervenir,  par  le  truchement  de  ses  délégués,  auprès  de l'Agglomération  pour  obtenir  le 
prolongement de la ligne urbaine de bus n  o   4 jusqu'à la déchetterie des Neigles  

Mme Elena Strozzi (Verts) résume le postulat ci-après :

"Ce postulat demande que le Conseil communal de la Ville, par le truchement de ses  
délégués à l'Agglomération présente une requête officielle de prolongement de la ligne de bus n°4  
jusqu'à la déchetterie des Neigles. Il serait judicieux de proposer, après l'arrêt de l'Auge un ou deux  
arrêts pour desservir le secteur des Neigles (maison et centre sportif), ainsi que la déchetterie. Pour  
résoudre le problème posé par l'espace nécessaire pour permettre aux bus de rebrousser chemin, on  
peut imager un service réduit aux horaires d'ouverture de la déchetterie. Voici deux arguments en  
faveur de ce postulat :

- Dans le secteur des Neigles, il existe un centre sportif très fréquenté qui offre la possibilité de  
pratiquer le kayak, l'aviron ainsi que la boxe et la pétanque. Comme ces activités sportives  
s'adressent notamment à un public jeune, il est souhaitable de lui offrir un accès direct à ce lieu.  
Cette offre pourrait  également inciter des personnes plus âgées à se déplacer en bus et à  
laisser leur voiture à la maison.

- La déchetterie est ouverte à toute personne habitant la ville de Fribourg. Les déchets récoltés  
ne comprennent pas uniquement les gros déchets encombrants, qui doivent de toute façon être  
transportés en voiture, mais aussi de petits déchets (huile et batterie, aluminium…). Pour les  
personnes qui ne possèdent pas de véhicule, un accès en bus à la déchetterie est donc fort  
utile et éviterai la location inutile d'un véhicule."


